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A Propos de la "Canada Life"

Les agents de la "Canada LT-
fe" ont fait en 1915 pour $1,-
000,000 de plus d'aifaires en Ca-
nada que l'année précédente.

La "Canada Life" a payé aux
porteurs de polices, en 1915, $7,-
822,201. soit plus de $',000,000
de plus que les paiements pour
les memes fini de n'importe
quelle année précédente et les
dividendes des V rteurs de poli-
ces ont absorbé la majeure par-
tie de cette somme.

Le revenu de la "Canada Li-
fe". en 1915. a 6.. de $9,338.-
632.19, soit le plus élevé dans les
annales de la ccmpagnie.

L'excédent gagné s'est élevé à
$1,480,869.

Le total des d' 'dendes payés
aux porteurs di polices, en 1915.
a été de plus de $2.800.000.

HERBERT C. COX,
Prés'dont et gérant général.
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Canada et aux Etats-Unis, fut de
$13,670,527 en 1915 contre $24,-
321,012 l'année précédente.

Les mois où le feu a causé le
plus de dégâts sont novembre, dé-
cembre et janvier.

L'OPINION DE LA PUISSAN-
CE DU CANADA SUR LA

VALEUR D'UN HOM-
ME

Au minimum, $9,000.00 semble
être sa valeur assurable.

L'échelle de pension proposée
pour les soldats blessés, actuelle-
ment prise en considération par
le gouvernement de la Puissance,
place la paye d'un soldat atteint
d'incapacité totale à $40 par
mois. Celle se rattachant à des
grades supérieurs est naturelle-
ment plus élevée. En outre, un
simple soldat a une somme addi-
tionnelle de $6 par mois pour cha-
que enfant, ce qui fait que dans
le cas ordinaire d'un soldat at-
teint d'incapacité totale ayant
deux enfants, il recevra done $52
par mois de l'Etat. Ces pensions
ne sont que justes, et tous les par-
tis de l'opinion publique ne les
trouvent que raisonnables.

Elles sont, de ce fait, une ex-
cellente base pour juger de la va-
leur assurable d'un homme, vis-à-
vis de sa femme et sa famille. Cet-
te échelle de pension, en réalité,
est indirectement une déclaration
officielle du gouvernement cana-
dien, qu'une allocation raisonna-
ble pour une femme et deux en-
fants est de $52 par mois, ou
$624 par année.

Néanmoins, combien d'hommes
qui ont d'excellentes positions
laissent à leur famille un tel
montant. En moyenne, dans- ce
pays, la police d'assurance-vie, de
ceux qui sont assurés, est de $1,-

635, ou suffisamment pour, avec
les intérêts, pouvoir donner un
revenu <le $264 par année, pen-
dant trois ans, et il y en a un
nombre incalculable qui ne sont
pas assurés du tout. Mais prenant
cette même base en considération,
tout homme devrait être assuré
pour au moins $9,000, qui. appli-
qués aux achats de polices racie-
tables annuellement, ou placés au
taux d'intérêt que l'on peut se
procurer actuellement, seraient
suffisant pour produire les $624
de la base établie par le gouverne-
ment canadien. La prime pour une
telle police n'est pas hors de la
portée de la bourse d'un homme
qui a <les moyens ordinaires. Dans
tous les cas, c'est son devoir en-
vers sa famille de le faire, pour au
cas où elle serait privée de son
habilité produetrice, elle puisse
être en état le vivre librement et
heureusement, et se développer
physiquement, afin de faire face
efficacement -à la bataille de la
vie.

LA BANQUE D'EPARGNE DE
LA CITE ET DU DISTRICT

DE MONTREAL.

Avis est par le présent donné
qu'un dividende (le deux dollars
par action sur le capital de cette
institution a été déclaré et sera
payable à son bureau-chef, à
Montréal, le et après lundi, le
trois juillet prochain, aux action-
naires enregistrés à la clôture des
affaires le 15 juin prochain.

Par ordre du Bureau de Direc-
tion.

A. P. LESPERANCE,

Gérant.
Montréal, le 29 mai 1916.
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